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GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DE L’ISERE 

145 espace Trois Fontaines – 38140 RIVES 
Tél : 09 74 50 85 85 - Email : info@gds38.asso.fr 

 
 
 

CONVENTION 
 

DISPOSITIF DE LUTTE COLLECTIVE CONTRE 
 LE FRELON ASIATIQUE EN ISERE 

 
Années 2024 – 2025 - 2026 

_____________________________________________________ 
 

ENTRE : 

 

La Section Apicole du Groupement de Défense Sanitaire du Département de l’Isère (GDS 38), 

Représentée par son Président Monsieur Jean-Yves BOUCHIER  

Dont le siège social est situé 145 Espace 3 Fontaines 38140 RIVES 

Ci-après désignée GDS38 

 

Et  

La Communauté de communes Le Grésivaudan,  

Représentée par son Président, Monsieur Henri BAILE, 

Dont le siège est situé 390 rue Henri Fabre 38926 CROLLES CEDEX 

Agissant en vertu de la délibération n°DEL-2023-XXX du 18 décembre 2023 

Ci-après désignée la Communauté de communes 

 

Il est convenu ce qui suit :  

 

PREAMBULE : 

Le Groupement de Défense Sanitaire de l’Isère, via sa Section Apicole, anime l’organisation de la 
prévention, de la surveillance et de la lutte contre le frelon asiatique (ou frelon à pattes jaunes, 
Vespa velutina nigrithorax) au niveau du département de l’Isère. 

La Communauté de communes Le Grésivaudan a délibéré le 31 mai 2021 pour engager une 
convention triannuelle avec le GDS pour soutenir la destruction des nids de frelons asiatiques. La 
délibération du 18 décembre 2023 vise à renouveler cette convention. 
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GROUPEMENT DE DEFENSE SANITAIRE DE L’ISERE 

145 espace Trois Fontaines – 38140 RIVES 
Tél : 09 74 50 85 85 - Email : info@gds38.asso.fr 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 

Compte-tenu du risque de colonisation de l’Isère par le frelon asiatique apparu en 2016 dans le sud 
du département, et afin de prévenir les conséquences que sa présence croissante fait peser sur 
l’apiculture, la biodiversité, l’environnement et la santé publique, il est nécessaire de mener une 
lutte active pour limiter son expansion. 

Il faut également informer les populations sur les procédures de signalement et les mesures de 
prudence en présence d’un nid de frelons asiatiques. 

Pour rappel, en Isère, 402 nids ont été détruits en 2021, 900 en 2022, 1535 en 2023 et sur le 
Grésivaudan 16 nids ont été détruits en 2021, 40 en 2022 et 112 en 2023. 

L’explosion du nombre de nids détruits en 2023 montre l’importance de poursuivre la destruction 
des nids et d’augmenter les moyens alloués pour les 3 prochaines années. 

La présente convention est établie en vue de fixer les modalités de financement de destruction des 
nids. Pour rappel un seul nid peut abriter 300 futures fondatrices, chacune pouvant 
potentiellement construire un nouveau nid en année n+1. Un nid qui n’est pas détruit est donc 
l’assurance de plusieurs nouveaux nids dans le voisinage l’année suivante. 

 

ARTICLE 2 : Engagements du GDS38 

Le GDS38 est le point d’entrée des signalements de nids de frelons asiatiques ou d’individus frelons. 

- Il répond aux signalements d’insectes ou de nids parvenus au GDS38 : il identifie et confirme 
toute forme de suspicion via une plateforme de signalement régionale 
www.frelonsasiatiques.fr mais aussi par photo, mail, téléphone. 

- Il encadre la destruction des nids de frelons asiatiques, en conventionnant avec des 
entreprises de désinsectisation qui auront signé une charte de bonnes pratiques (afin de 
garantir une efficacité de la destruction, dans le respect des méthodes d’élimination 
préconisées par les scientifiques pour préserver l’environnement et garantir la sécurité pour 
les personnes). 

- Il assure une cartographie de la présence et de l’évolution du frelon asiatique par commune 
ou communauté de communes et la leur transmet en fin de chaque année. 

-  Il peut former, à la demande des communautés, ses agents techniques ou des espaces verts, 
à la reconnaissance du frelon asiatique et aux mesures à prendre en sa présence. 

- Il transmet chaque année à la Communauté de communes le nombre d’interventions et de 
nids détruits sur son territoire, commune par commune.  

 

ARTICLE 3 : Engagements de la Communauté de communes 

C’est une action en faveur de l’apiculture, de la biodiversité (qui concourent à la pollinisation), en 
faveur de l’environnement et qui permet de limiter l’impact futur du frelon asiatique sur la santé 
publique s’il venait à s’installer durablement sur notre territoire. 

Dans le cadre de son orientation de réussir la transition vers un modèle plus résilient et de son action 
envers les pollinisateurs, la Communauté de communes s’engage à financer le dispositif de 
destruction des nids à l’échelle de son territoire, à hauteur de 50 % par nid détruit, tarif variable en 
fonction du type de nid et des tarifs des désinsectiseurs, soit un maximum de 7 000 € par an (soit 
environ 60 nids) pendant 3 ans.  
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ARTICLE 4 : Modalités de versement de la participation 

Le versement de la subvention de la Communauté de communes au GDS38 sera effectué en fin 
d’année, au vu de l’état du nombre de nids détruits, transmis par le GDS38, par mandat administratif 
sur le compte du GDS38. 

Banque : Crédit Agricole Sud Rhône Alpes 

IBAN : FR 76 1390 6000 4354 0287 4400 171 

BIC : AGRIFRPP839 

 

ARTICLE 5 : Durée de la convention 

La présente convention est établie pour les années 2024, 2025 et 2026.  

Elle est valable à partir du 1er Janvier 2024 quelle que soit la date de sa signature au cours de l’année 
2024. 

Elle prendra fin au 31 décembre 2026. 

 

 

Etablie en deux exemplaires à Rives, le  

 

Pour le GDS38 
Le Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Yves BOUCHIER 

Pour la Communauté de communes 
Le Grésivaudan 
Le Président, Monsieur Henri BAILE 
Et par délégation, 
Le Vice-Président en charge de 
l’Agriculture, l’Alimentation, et la Forêt 
 
 
 
 
Olivier SALVETTI 
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